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EXPOSE SOMMAIRE

Le recours a la vidéoconférence ne peut étre satisfaisant pour les représentants du personnel.
Cette solution ne permet pas la concertation entre les élus.
Le recours a la vidéoconférence empéche par ailleurs les élus de se rencontrer lors des réunions
préparatoires.

Celaest d'autant plus important que cet article concerne les comités de groupe.
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